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Pourquoi cette formation ?
Le sport est une compétence d’appui de l’Union Européenne (UE) depuis le traité de 
Lisbonne de 2009. L’UE coopère avec les États membres autour de trois axes :

 - intégrité du sport ;
 - dimension économique du sport ;
 - sport et société.

Mais l’Europe peut également soutenir et financer des projets attenant au sport au travers des :
 - Fonds européens structurels et d’investissements (FESI) ;
 - Erasmus+ pour le sport depuis 2014.

À qui s’adresse cette formation ?
Aux agents de la Fonction publique territoriale :
• Au sein des régions qui sont autorités de gestion des fonds européens, au sein des

départements et des communes.

Aux agents de l’État :
• les services déconcentrés : DRJSCS, DJSCS, DDCS et DDCSPP ;
• les personnels des établissements du ministère chargé des Sports - CREPS, INSEP et

écoles nationales ;
• les cadres des fédérations.

quels sont les objectifs de cette formation ?

SUR lE CONTENU
• Permettre d’approfondir les connaissances en matière de politique sportive européenne ;

• Mieux appréhender les financements structurels FEDER/ FSE/ FEADER dans le domaine
du sport et le programme Erasmus+ Sport ;

• Expliciter le fonctionnement des appels à projet et du montage de projet européen.

SUR lE PARTENARIAT ENTRE l’ÉTAT ET lES COllECTIvITÉS
• Accroître mutuellement la connaissance des périmètres d’intervention dans les domaines du 

sport et des affaires internationales et européennes des agents de l’État et des collectivités ;

• Concrétiser un réseau d’animation territoriale et une culture commune dans les domaines
du sport et de l’UE ;

• Travailler en partenariat et en synergie.



eXemPles de Projets soutenus Par des fonds 
euroPéens et Par erasmus+ sPort

Fond européen de développement régional (FEDER)

DévELOPPER, PROmOUvOIR ET cOmmERcIALISER UN PôLE DE PLEINE NATURE DU mASSIF 
cENTRAL

Porteur de projet : Parc naturel régional du Haut Languedoc 

Montant global : 408 393 €

Part FEDER : 163 357 €

Fond social européen (FSE)

AccOmPAgNEmENT AU DévELOPPEmENT DE L’EmPLOI, DE LA FORmATION ET DE 
L’INSERTION PROFESSIONNELLE DES SALARIéS DANS LES STRUcTURES PONgISTES 
(2011-2013)

Porteur du projet : Fédération Française de Tennis de Table / ligue Île-de-France.

Montant global : 495 327€

Part FSE : 194 176 €

Erasmus+ Sport

cRéATION D’UN RéFéRENTIEL EUROPéEN DE FORmATION DANS LE cycLISmE AFIN DE 
PRIvILégIER LA REcONNAISSANcE ET LA mObILITé DES mONITEURS DE cycLISmE 
PROFESSIONNELS ET DES gUIDES vTT

Porteur du projet : Syndicat national des moniteurs cyclistes français – petit partenariat 
collaboratif (minimum 3 pays, montant maximum 60 000 €)

Part Erasmus+ : 55 723 €



quand et où se tient cette formation ?

LeS 8 eT 9 juin 2017

à L’inSTiTuT naTionaL du SPorT, de L'exPerTiSe 
eT de La PerFormance (inSeP)
bois de vincennes, 11 avenue du Tremblay, 75012 Paris

comment s’inscrire ?
Pour les agents de l’État :

• Renoirh (code Renoirh : TC11PRFEUR DS A3) ou sur inscription papier

Contacts :  à la DRH (elisabeth.milhet@sg.social.gouv.fr), 
à la Direction des sports (isabelle.vannier@sports.gouv.fr), 
(benjamin.coubard@sports.gouv.fr)

Pour les agents de la Territoriale :

• Via la procédure du CNFPT

Venez nombreuX !

www.sports.gouv.fr www.cnfpt.fr
facebook.com/sports.gouv.fr

@Sports_gouv

Formation proposée par le Bureau des Relations Internationales des Affaires Européennes et des Grands 
Événements Sportifs Internationaux du ministère chargé des Sports, en partenariat avec le CNFPT.
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